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tenue sous la présidence de Madame MEUNIER-GARNER, assisté(e)

de Madame MICHEL et Madame CAMORALI, Conseillères

En présence de Monsieur LEYMARIE, Rapporteur public

Madame ROSSETTI, Greffière

 10 heures 15

01) DOSSIER N° 2405729 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI MATTEOBALIS URBI & ORBI AVOCATS (Cour)
Défendeur COMMUNE DE TOURNEFEUILLE SELARL DEPUY AVOCATS ET ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 25 mars 2024 du maire de Tounefeuille portant refus du permis de construire n° PC 031557 24 C0003 déposé par la SCI
Matteobalis pour l'aménagement et la surélévation d'un bâtiment existant pour la création de deux logements et la construction d'un bâtiment supplémentaire
pour la création d'un logement, sur un terrain situé 143 bis chemin de la Peyrette (31170), ensemble la décision de rejet du recours gracieux.

02) DOSSIER N° 2205636 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur THE WALNUT TREE SCP PETIT & BOULARD
Défendeur COMMUNE DE MURET

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 22 juillet 2022 du maire de Muret portant opposition à la déclaration préalable n°DP03139522 M0194, déposée par la
société Walnut Tree pour le réaménagement et la transformation d'un garage.
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03) DOSSIER N° 2206075 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur URBI & ORBI AVOCATS (Cour)

URBI & ORBI AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
  C

 Monsieur H

 COMMUNE DE BLAGNAC
SCP VPNG AVOCATS ASSOCIES

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de l'arrêté du 4 mai 2022 du maire de Blagnac portant refus du permis d'aménager n° PA03106921A0001 déposé par MM. C
et H pour la création d'un lotissement de trois lots sur un terrain situé 18-20 rue Delpont, ensemble la décision implicite de rejet de leur recours gracieux.

04) DOSSIER N° 2406456 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE NEXT TOWER FRECHE ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur COMMUNE DE FROUZINS SCP COURRECH & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 22 août 2024 du maire de Frouzins portant opposition à la déclaration préalable n° DP 0463222490001 déposée par la
société Next Tower pour la construction d'un pylône d'antenne relais de téléphonie mobile sur un terrain situé lieu-dit Bois Grand, ensemble la décision
implicite de rejet du recours gracieux.

05) DOSSIER N° 2206466 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GAUTIER Raphaël (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B

COMMUNE DE TOULOUSE SCP LONQUEUE - SAGALOVITSCH - EGLIE-RICHTERS ET
ASSOCIÉS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 19 octobre 2022 du maire de Toulouse portant suspension de fonctions à compter du 20 octobre 2022.
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06) DOSSIER N° 2300821 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GAUTIER Raphaël (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B

COMMUNE DE TOULOUSE SCP LONQUEUE - SAGALOVITSCH - EGLIE-RICHTERS ET
ASSOCIÉS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 7 février 2023 du maire de Toulouse portant prolongation de la suspension de fonctions.

07) DOSSIER N° 2206467 Madame Jennifer CAMORALIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GAUTIER Raphaël (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B

 TOULOUSE 
MÉTROPOLE

SCP LONQUEUE - SAGALOVITSCH - EGLIE-RICHTERS ET
ASSOCIÉS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 19 octobre 2022 du Président de Toulouse Métropole portant suspension de fonctions à compter du 20 octobre
2022.

Arrêté le 18/02/2026


